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The second source of confirmation is third State evidence. In 

February Egyptian Gover.nment officials expressed acute concern at the 

possibility of a military attack by the United States on Libya 

(Doc. No. 43). More recently, on 12 March, "highly placed Thal Foreign 

Ministry officiais" reported that severa! times in recent months the 

United States has asked Thailand to evacuate Thal workers from Libya 

because of possible American air strikes (Doc. No. 44). And that is a 

Agence France press report which appeared in the International Herald 

Tribune on 13 March. 

4lt Mr. President, I have nearly concluded my account of the evidence 

supporting my submission on behalf of Libya that there is a rtsk of 

prejudicial action before the Court would be able to give a final 

decision. 

However, auch an account would be incomplete without reference to 

two other elements. 

First, the reality of the threats is evidenced by the savage air 

raids on Libya in 1986, whlch involved an attempt to assassinate a Head 

of State and his family, and reaulted in the deatha of at !east 130 

people. That is the figure - I do not have a final or official figure 

but that is the figure which was in Keesing's Contemporary Archives, 

Vol. 32, pp. 34456-7). In the attacks much destruction was caused and 

four foreign Embassles were damaged by bomba. The French Embassy was 

partially destroyed. And that was the episode which Vice-President 

Quayle actually referred to on BBC Television. 

Secondly, the Respondent States have in effect combined the making 

of demanda upon Libya vith the pattern of threats. And the outcome has 

been a polltlcal strategy of ultimatum not seen for some decades. 
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In the result Mr. President, the conduct of the Respondent States 

presents, in our submission, a challenge to the principle of the peaceful 

settlement of disputes and has serious implications for international 

public order. 

Sir, if I could congratulate you on the assumption of your acting 

Presidency and with your permission I would like to call on my friend and 

colleague Professer Jean Salmon. 

The ACTING PRESIDENT: Thank you Professer Brownlie. 1t is normally 

a time for a break but knowing that two of the counsel for Libya will go 

on in the morning 1 shall have to proceed without a break and 1 give the 

floor to Professor Salmon. 

M. SALMON : Merci Monsieur le Président. Monsieur le Président, 

Messieurs de la Cour, comme vous l'a exposé mon collègue et ami 

M. Bownlie il m'appartient de développer devant vous deux aspects bien 

distincts de la demande la Libye : le premier concerne la compétence de 

la Cour, la compétence prima facie de la Cour, le second concerne les 

droits menacés qui seront examinés sous deux aspects; d'une part, leur 

existence prima facie; d'autre part, le fait qu'ils font l'objet de la 

demande principale. J'aborde donc le premier aspect. 

Premier aspect : la compétence de la Cour 

Je ne reviendrai pas sur ce que vous a exposé M. Brownlie à propos 

de la position traditionnelle de la Cour.sur sa compétence en matière de 

mesures conservatoires. Je me bornerai à une citation dans l'affaire du 

Nicaragua/Etats-Unis : 

"la Cour ne doit cependant indiquer de telles mesures que si 
les dispositions invoquées par le requérant paraissent 
constituer prima Eacie une base sur laquelle sa compétence 
pourrait être fondée" (C.I.J. Recueil l984,_p. 119). 

Il convient donc d'exposer les raisons de fait qui justifient la 

compétence prima facie de la Cour par rapport à la requête principale. 
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Cette compétence résulte M. le Président, MM. de la Cour de 

l'application de l'article 36, paragraphe 1, du Statut que j'ai honte de 

relire d.evant vous et selon lequel : 

"La compétence de la Cour s'étend à toutes les affaires 
que le parties lui soumettront, ainsi qu'à tous les cas 
spécialement prévus dans la Charte des Nations Unies ou dans 
les traités et conventions en vigueur." 

Plus spécifiquement la compétence de la Cour repose en la présente 

espèce sur l'article 14, paragraphe 1, de la convention de Montréal du 

23 septembre 1971 que vous trouvez comme document n° 1 du petit recueil 

que nous vous avons fait parvenir • 

Il n'est pas contesté que la convention de Montréal est une 

convention en vigueur entre les parties devant la Cour. Les instruments 

de consentement à être lié devant cette convention ont été déposés 

respectivement et sans réserves 

- par les Etats-Unis le 1er novembre 1972, 

- par le Royaume-Uni le 25 octobre 1973; et 

- par la Libye le 19 février 1974. Pour ce qui concerne la loi libyenne 

d'adhésion et son extrait à la Gazette officielle vous le trouverez 

comme document n° 2 de notre documentation. 

Monsieur le Président nous a lu tout à !heure le texte de l'article 

14, paragraphe 1, et me permettra sans doute de le répéter en langue 

française 

''1. Tout différend entre des Etats contractants concernant 
l'interprétation ou l'application de la présente convention qui 
ne peut pas être réglé par voie de négociation est soumis à 
l'arbitrage, à la demande de l'un d'entre eux. Si, dans les 
six mois qui suivent la date de l'arbitrage, les parties ne 
parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation de 
l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles peut soumettre le 
différend à la Cour internationale de Justice, en déposant une 
requête conformément au Statut de la Cour." 
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En substance, cet article impose donc deux conditions : 

1. d'une part, il faut qu'il existe un différend entre Etats 

contractants concernant l'interprétation ou l'application de la présente 

convention; et 

2. d'autre part, il importe que ce différend soit à propos duquel 

les parties n'ont pu se mettre d'accord sur une procédure d'arbitrage. 

Aux yeux de la Libye, ces deux éléments sont présents. 

Pour s'en convaincre, il suffit de relire les positions officielles 

adoptées par les parties. Par une première lettre du 8 janvier 1991, 

M. Ibrahim M. Bishari fit appel à la négociation. Ce message fut 

distribué comme document officiel des Nations Unies (c'est notre document 

n'0 20). La même personne adressa le 18 janvier 1992 une lettre à 

M. James Baker, secrétaire d'Etat des Etats-Unis et à M. Douglas Burd, 

ministre des affaires étrangères du Royaume-Uni (également document du 

Conseil de sécurité mais que nous avons repris dans nos documents) et je 

vais me permettre dans lire quelques extraits paree que je pense qu'ils 

sont pertinents : 

"Les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni et la Libye 
sont des Etats parties à la convention de Montréal de 1971 pour 
la répression d'actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l'aviation civile. 

La libye a exercé sa compétence à l'égard des deux auteurs 
présumés conformément à l'obligation qui lui incombe en vertu 
du paragraphe 2 de l'article 5 de cette convention ••• 

Il est incontestable que la convention de Montréal 
n'écarte aucune compétence pénale exercée conformément au droit 
national (libyen en l'occurence), ainsi qu'il est énoncé au 
paragraphe 3 de l'article 5. 

De surcroît, l'article 7 de la convention stipule que 
l'Etat contractant sur le territoire duquel l'auteur présumé de 
l'infraction est découvert, s'il n'extrade pas ce dernier, 
soumet l'affaire à ses autorités compétente pour l'exercice de 
l'action pénale ••• 
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Après que la Libye eut demandé la coopération des autres 
parties intéressées, et alors qu'elle escomptait une 
coopération sans réserve, les Etats-Unis d'Amérique et le 
Royaume-Uni ont non seulement refusé catégoriquement de 
coopérer, mais même menacé de recourir à la force et, somme 
toute, leur réaction a rendu impossible tout règlement négocié. 

Il convient de noter que le paragraphe 1 de l'article 14 
de la convention stipule que tout différend entre les Etats 
contractants qui ne peut pas être réglé par voie de négociation 
est soumis à l'arbitrage, à la demande de l'un d'eux. 

Et ma citation, cette longue citation de l'intervention du ministre se 

termine comme suit 

La libye engage les Etats-Unis d'Amérique et le 
Royaume-Uni à se laisser guider par la voix de la raison et par 
le droit, à accepter rapidement un arbitrage, selon le 
paragraphe 1 de l'article 14 de la convention ••• " 

Lora de la réunion du Conseil de sécurité du 21 janvier 1992, 

M. Belgasem El-Tahli, représentant permanent de la Libye à l'ONU, a 

rappelé expressis verbis les termes de l'article 14, paragraphe 1, et 

ceci par deux fois (doc. n• 24 ou 25) (S/PV 3033, p. 12 et 22 du texte 

français, p. 13 et 23 du texte anglais). Il a en outre exprimé ce qui 

suit - et je m'en excuse auprès de la Cour et auprès des interprètes que 

je vais obliger peut-être de faire un peu de jonglerie, mais certains de 

ces textes, il me paraît essentiel de les lire dans la langue anglaise, 

4IJ soit parce qu'ils sont plus précis, soit parce que c'est exactement cela 

que leur auteur parlant anglais voulait exprimer, et je préfère pour 

éviter qu'il y ait des difficultés de traduction que vous acceptiez 

d'écouter mon mauvais anglais. Voici donc ce qu'a dit le représentant 

permanent de la Libye 

"Today, before the Gouncil, my country requests that both 
those countries be invited to enter promptly into negociations 
with Libya on proceedings leading to arbitration and an 
arbitration panel. To ensure the speedy settlement of the 
dispute, we consider that a short and fixed deadline be set for 
those proceedings, after which, if no agreement is reached on 
arbitration, the matter would be brought before the 
International Court of Justice. My country expresses its 
willingness to conclude immediately with any of the Parties 
concerned an ad hocàgreement to have recourse to the 
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International Court of Justice as soon as the short deadline 
for reaching agreement and arbitration expires or any other 
convenient and near date should the countries concerned agree 
to go beyond the arbitration stage and the proceedings of an 
arbitration panel." (Doc. n" 24 ou 25) (S/PV 3033, p. 22 
et 23/25 du texte français; p. 23 du texte anglais.) 

Le même jour, immédiatement après l'adoption par le Conseil de 

sécurité de sa résolution 731, le représentant permanent des Etats-Unis 

auprès de l'ONU, M. Pickering, répondit ceci, et encore une fois je lis 

quelques extraits : 

"The Council bas been confronted wi th the extraordinary 
situation of a State and its official& wbicb are implicated in 
two ghastly bombings of civilian airliners. This is a 
situation to wbich standard procedures are clearly 
inapplicable. The issue at end is not some difference of 
opinion or approach tbat can be mediated or negociated. 

The resolution just adopted ••• makea a straightforward 
request of Libya : that it cooperate fully in turning over its 
officiels who have been indicted ••• The resolution provides 
tbat the people aceused be simply and directly turned over to 
the judieial authorities of the Governments vhich are competent 
under international law to try them ••• 

The Council was faced in this case with clear implications 
of Government involvement in terrorism as vell as vith the 
absence of an independent judiciary in the implicated State." 
(Doc. n" 24 ou 26) (S/PV 3033, p. 78 à 80 du texte anglais.) 

C'était là une fin de non-recevoir péremptoire, aussi bien au fond 

que sur la procédure de règlement pacifique demandé par la Libye. 

La réponse du représentant permanent du Royaume-Uni, sir David 

Hannay, fut encore plus explicite; ici encore, la Cour me permettra 

quelques extraits: 

"Folloving the issue of warrants against the tvo Libyan 
officials, the British Government sought to persuade the Libyan 
Government to make available the two accused for trial in 
Seotland. No satisfactory response was received. So on 27 
November 1991 the British and American Governments issued a 
statement declaring that the Government of Libya must surrender 
for trial all tbose charged vith the crime ••• " 

Over tvo months have passed since we requested Lybia to 
make the accused available for trial ( ••• ) The letter dated 
18 January concerning a request for arbitration under article 
14 of the Montreal Convention is not relevant to the issue 
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before the Council. The Council is not, in the words of 
article 14 of the Montreal Convention, dealing with a dispute 
between two or more eontracting parties concerning the 
interpretation or application of the Montreal Convention. ( ••• ) 

We bave thought. it right, and indeed preferable to other 
ways of pursuing the matter, to come before the Council and 
seek the Council's support, through the resolution just 
adopted. We very much hope that Libya will respond fully, 
positively and promptly, and that the accused will be made 
available to the legal authorities in Scotland or the United 
States, and in France. ( ••• ) It bas been suggested the men 
might be tried in Libya. But in the particular circumstances 
there can be no confidence in the impartiality of the Libyan 
courts." (Doc. n" 24 ou 27)(S/PV. 3033, p. 104-105 du texte 
anglais.) 

Monsieur le Président, Messieurs de la Cour, il n'est pas question 

de répondre ici à toutes les allégations ou toutes les qualifications des 

deux gouvernements qui relèvent du fond et, est-il besoin de dire, 

auxquelles la Libye ne souscrit en aucune sorte. 

Il suffit pour la démonstration qui nous intéresse ici de constater 

la présence des deux éléments qui sont nécessaires à la reconnaissance 

par la Cour de sa compétence. 

Le premier est qu'il existe un différend juridique de droit 

international entre les Etats parties au litige. C'est-à-dire, pour 

reprendre les termes traditionnels de la Cour permanente de Justice 

internationale dans l'affaire des Concessions Mavrommatls en Palestine: 

"un désaccord sur un point de droit ou de fait, une 
contradiction, une opposition de thèses juridiques ou d'intérêt 
entre deux personnes." (C.P.J.I. série An" 2, p. 11). 

En l'espèce, le différend entre les Parties porte essentiellememt sur le 

droit de la Libye, en application de la convention de Montréal, de juger 

les deux suspects devant des juges libyens et accessoirement sur le 

devoir de coopérer des deux gouvernements défendeurs aux termes de la 

même convention. 
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Le Royaume-Uni et les Etats-unis prétendent purement et simplement 

que cette convention ne s'applique pas entendant ainsi fruster la Libye 

du bénéfice de ses dispositions. La Cour jugera, le moment venu, de la 

valeur d'un tel argument; il n'empêche qu'à nos yeux la prétention qu'une 

convention ne s'applique pas est un différend sur l'application de la 

convention. 

J'ajouterai que c'est le seul véritable différend sérieux qui 

demeure entre les parties. C'est en effet ce qui résulte d'une 

comparaison, si on veut bien l'opérer de bonne foi, entre d'une part, les 

demandes bipartite et tripartite qui furent exprimées le 

27 novembre 1991, et d'autre part, les acceptations officielles de la 

Libye. 

La Cour s'en souviendra les demandes américaines et britanniques 

- elles lui ont déjà été lues, je vais les relire - étaient : 

"- livrer, afin qu'ils soient traduits en justice, tous ceux 
qui sont accusés de ce crime et assumer la responsabilité des 
agissements des agents libyens; 

- divulguer tous les renseignements en sa possession sur ce 
crime, y compris les noms de tous les responsables, et 
permettre le libre accès à tous les témoins, documents et 
autres preuves matérielles, y compris tous les dispositifs 
d'horlogerie restants; 

-verser des indemnités appropriées" (doc. 18). 

La demande additionnelle, qui était commune avec la France, était 

que la Libye : 

"s'engage de façon concrète et définitive à renoncer à toutes 
formes d'action terroriste et à tout soutien apporté à des 
groupement terroristes. La Libye devra apporter sans délai par 
des actes concrets les preuves d'tme telle renonciation" 
(doc. 19). 

La Cour aura certainement été attentive au fait que les exigences 

des deux pays tranchaient singulièrement avec les demandes françaises qui 

n'invoquaient pas l'extradition (doc. n° 17). Certes, ceux qui 

connaissent les pratiques internationales d'entraide judiciaire en 
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matière pénale savent, qui savent les difficultés que nous avons 

actuellement avec l'accord de Schengen savent combien les demandes 

françaises supposaient un degré peu commun de coopération. Néanmoins, la 

Libye les a acceptées toutes, car elles ne portaient pas atteinte à sa 

souveraineté (rapport du Secrétaire général S/23574) {doc. n• 31). 

Par contre, les demandes américaines et britanniques étaient, elles, 

surprenantes. Il y aurait beaucoup à dire sur la présentation des choses 

qui tient pour acquises la culpabilité des ressortissants libyens et de 

leur pays avant que le jugement n'ait eu lieu. Néanmoins - la Libye 

s'est déclarée prête à indemniser les victimes si les ressortissants 

libyens étaient finalement jugés coupables {doc. 33) (8.23672). On peut 

difficilement demander plus. Elle s'est déclarée "prête à recevoir des 

enquêteurs"; elle a accepté une enquête internationale ou un comité 

d'enquête neutre (doc. 24) (S/P.v.033, p. 11). Le colonel Khaddafi a 

autorisé les juges britanniques et américains à venir en Libye (doc. 31) 

(S/23574) elle a admis l'audition des deux suspects dans le bureau du 

PNUD à Tripoli (doc. 33) (S/23672). Enfin des déclarations très fermes 

ont été exprimées à propos du terrorisme. La Libye a déclare - entre 

.autres engagements - qu'elle était "disposée à coopérer à toute action de 

nature à mettre un terme aux activités terroristes et à rompre ses 

relations avec tout groupement ou toute organisation dont les actions 

visent d'innocents civils" (doc. n• 33). 

Au vu de ce qui précède, on voit que le seul point substantiel 

d'opposition demeurant entre les parties, et je dirais presque par une 

fiction paranoïaque est la question de l' ex.tradi ti on, et, accessoirement, 

le refus total des deux gouvernements défendeurs de coopérer avec la 

justice libyenne. Dans les deux cas, Monsieur le Président·, Messieurs de 

la Cour, il s'agit d'un problème relatif à l'application de la convention 

de Montréal. 
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Admettons même qu'il y ait un autre différend, ainsi qu'il a été 

allégué au cours de la réunion du Conseil le 21 janvier 1992, qui serait 

celui de l'implication et de la responsabilité internationale de la Libye 

à travers ses deux ressortissants. Il n'en demeurerait pas moins que la 

question de la culpabilité des deux ressortissants est la condition 

nécessaire, et au demeurant non suffisante, pour conclure à la 

responsabilité internationale de la Libye. 

Arrêtons-nous si vous me le permettez un instant à ce point 

extrêmement important. La culpabilité des deux ressortissants est la 

clef de toute cette affaire. Sans cette culpabilité, il n'y a pas de 

responsabilité du Gouvernement libyen. Cette condition est donc 

nécessaire. Elle n'est toutefois pas suffisante. En effet, pour 

prouver l'imputabilité à la Libye des actes de ces deux ressortissants 

qui, il est vrai, sont fonctionnaires de ce Gouvernement, encore est-il 

nécessaire de prouver ce que requiert l'article 5 du projet d'articles de 

la Commission du droit international sur l'origine de la responsabilité 

internationale et que j'ai honte à répéter ici devant les si éminentes 

personnes qui ont, comme on le sait, donné la grande partie de leur vie 

pour que ce texte soit et ait toute l'importance qu'il mérite. 

L'article 5 du projet déclare ceci : 

"Aux fins des présents articles, est considéré comme un 
fait de l'Etat d'après le droit international le comportement 
de tout organe de l'Etat ayant ce statut d'après le droit 
interne de cet Etat, pour autant que. en l'occurrence, il aït 
agi en cette qualité." 

Il n'y a pas le moindre commencement de preuve de tout cela. Avec 

une candeur extraordinaire, les deux Etats défendeurs demandent à la 

Libye de fournir des preuves que la Libye est responsable. C'est un 

renversement des rôles assez inattendu. 
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La simple affirmation de soupçons - oh je sais bien calomnier, 

calomnier, il en restera toujours quelque chose - la simple affirmation 

de soupçons, présentés comme des certitudes, peut faire illusion à 

l'égard d'une opinion publique non avertie, non prévenue; cela ne suffit 

pas à convaincre une cour de justice ou des arbitres internationaux 

statuant d'après le droit international. 

Or, que dit M. Bannay au Conseil de sécurité : 

"We are not asserting the guilt of these men before they 
are tried, but we do say that there is serious evidence against 
them which they must face in court." (Doc. 24 et 24) 
(Ibidem, p. 103.) 

Donc la Grande-Bretagne reconnaît qu'elle n'a aucune certitude 

concernant la responsabilité des deux suspects, et il est vrai d'ailleurs 

que des voix nombreuses, aussi bien au Royaume-Uni qu'aux Etats-Unis, 

n'ont pas cessé de privilégier d'autres pistes. 

Le problème de l'existence de cette culpabilité et les méthodes 

appropriées pour en traiter sont donc au centre du litige. La question 

est bien de savoir si la Libye est en droit de réclamer de juger 

elle-même les suspects ou si elle doit se plier aux injonctions, 

;asa o rtl es de menac es , du Royaume-Uni et des Et a ta-Unis • L ' application 

... correcte de la convention de Montréal est donc le vrai différend entre 

parties; il commande de surcroît tout raisonnement ultérieur. C'est le 

préalable à toute implication de la Libye comme Etat dans cet horrible 

attentat. 

Alléguant que les tribunaux libyens ne seraient pas impartiaux, les 

deux pays refusent à la Libye l'exercice de son droit selon la convention 

de Montréal. Cette extraordinaire prétention, si elle devait être 

acceptée comme clause exonératoire tacite, parce qu'il n'y a rien de tel 

dans la convention, des dispositions de la convention, cela ruinerait 

tout le système des conventions sur le terrorisme - non seulement la 
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convention de Montréal - mais une dizaine d'autres conventions qui sont 

bâties sur le même moule et qui reposent sur la multiplicité et 

l'équivalence des fors de juridiction et qui prévoient, chaque fois, 

l'alternative aut dedere aut judlcare. 

Qui ne mesure l'usage que l'on pourrait faire de cette stupéfiante 

prétention. L'exemple que je prends ici ne vise aucun pays mais est 

purement imaginaire. Supposons qu'il y ait une action contre la France, 

à l'égard d'un Basque de nationalité fran9aise, qui serait arrêté en 

France, où il serait inculpé, par les juges français, d'avoir participé à 

des attentats terroristes de l'ETA en Espagne. La question serait donc 41' 
fort simple d'après ce nouvel ordre international; sans doute la France 

serait obligée séance tenante d'extrader les suspects parce que bien 

entendu les tribunaux nationaux seraient considérés comme étant partiauxj 

bien entendu la responsabilité de la France serait engagée tout de suite, 

avant les jugés; bien entendu, l'indemnisation immédiate est de règle. 

Voilà, Messieurs le juges, ce qu'on nous propose d'une manière 

relativement inattendue. 

Néanmoins, aussi singulière que soit cette prétention, et une Cour 

comme la vôtre doit être ouverte à l'imagination des plaideurs, c'est 

comme cela que l'on enrichit, parfois, ses propres convictions. Il n'en 

demeure pas moins qu'il s'agit de savoir que, si c'est une excuse 

légitime pour ne pas appliquer la convention de Montréal, la Cour est 

donc compétente pour en connaître. 

Deuxième élément 

Je passe maintenant au deuxième élément qui est nécessaire pour que 

la Cour soit compétente. Il faut qu'il existe un différend à propos 

duquel les Parties n'ont pas pu se mettre d'accord sur une proposition 

d'arbitrage. Alors, qu'en est-il en l'espèce ? 
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Jetant en quelque sorte l'enfant avec l'eau du bain, les deux 

gouvernements repoussent en même temps, a priori et sans appel, les 

dispositions de fond et la clause compromissoire de la convention de 

Montréal. Ils excluent en conséquence toute application de l'article 14, 

paragraphe 1, et les propositions d'arbitrage du Gouvernement libyen. Je 

ne reprendrai pas les citations illustratives que'j'ai faites il y a un 

instant. 

On ne peut pas mieux constater que les Parties ne sont pas 

parvenues, pour reprendre les termes de la convention de Montréal, ni. à 

régler leur différend "par voie de négociation", ni "à se mettre d'accord 

sur l'organisation de l'arbitrage". Dès lors, la Libye est autorisée, 

aux termes de cette clause compromissoire, à soumettre le différend à la 

Cour internationale de Justice, en déposant une requête conformément au 

Statut de la Cour. 

Certes, les Parties sont arrivées rapidement à cette conclusion, 

mais ce n'est pas sans précédent dans la jurisprudence de la Cour : 

souvenez-vous de la Cour permanente de Justice internationale encore dans 

l'affaire des Concessions Mavrommatis en Palestine. La Cour avait dit 

"Une négociation ne suppose pas toujours et nécessairement 
une série plus ou moins longue de notes et de dépêches; ce peut 
être assez qu'une conversation ait été entamée; cette 
conversation a pu être très courte : tel est le cas si elle a 
rencontré un point mort, si elle s'est heurtée finalement à un 
non possumus ou à un non volumus péremptoire de l'une des 
Parties et qu'ainsi il est apparu avec évidence que le 
diEEérend n'est pas susceptible d'être réglé par une 
négociation diplomatique." (Concessions Mavrommatis en 
Palestine, C.P.J.I. série A n° 2, p. 13.) 

Votre Cour est arrivée à des conclusions analogues dans l'affaire du 

Personnel diplomatique et consulaire des Etats-Unis à Téhéran, 

C.I.J. Recueil 1980, p. 27, ainsi que dans l'affaire des Activités 

militaires et parBDÜlitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua 

c. Etats-Unis d'Amérique), C.I.J. Recueil 1984, p. 28. 
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Les défendeurs soutiendront sans doute - nous les entendrons cet 

après-midi et demain - que la résolution 731 du Conseil de sécurité est 

un motif pour la Cour de ne pas se prononcer sur les demandes libyennes 

en indication de mesures conservatoires. Cette question imp·ortante 

mérite d'être traitée de façon approfondie et particulière. Et c'est 

p·ourquoi M. le professeur Suy s'Y emploiera dans quelques instants. 

Deuxième partie : certaines conditions de fond qui doivent être 
présentées pour que la Cour estime justifié d • indiquer 

des mesures conservatoires 

Mais il m'appartient entre temps d'entretenir la Cour du second 

point qui a trait à quelques conditions de fond qui doivent être 

présentes pour que la Cour estime qu'elle peut être justifiée à indiquer 

des mesures conservatoires. M. Browlie a montré quelles menaces et 

quelle urgence rendaient les mesures conservatoires impératives. Il me 

reste à assurer la Cour, d'une part, que les droits dont la Libye demand.e 

la protection sont bien, prima Eacie, des droits qu'elle peut 

revendiquer et, d'autre part, que ces droits font l'objet de la requête 

principale, puisqu'aussi bien, ce sont ces droits-là qui doivent être 

protégés. 

1) lorsqu'il s'agit dea droits reconnus au moins pri.a Eacie au 

demandeur : 

Cette exigence, très logique, vous le savez, a été exposée de 

manière exhaustive par M. Shahabuddeen, dans son opinion individuelle 

dans le Passage par le Grand-Belt (C.I.J. Recueil 1991, p. 28 et 

suiv.). 

Rous pensons que l'existence de cette condition ne peut pas faire de 

doute en l'espèce. Il est incontesté que tous les droits que revendique 

la Libye sont des droits conventionnels qui lient toutes les Parties. 
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Etant donné l'heure tardive, je ne veux pas imposer à la Cour de 

longue lecture d'articles qui se trouvent actuellement dans mon texte et 

je suppose que je puis les eommenter très brièvement et que le Greffier 

acceptera qu'ils apparaissent dans le texte même comme si je les avais 

lus, cela facilitera tout de même la lecture à tous et à chacun. 

L'existence de la condition, qu'il doit s'agir de droit reconnu au 

moins prima facie au demandeur, résulte fondamentalement du fait que 

nous sommes partie à la convention de Montréal. Celle-ci décrit dans son 

article 1 le champ d'application de la convention qui est exactement le 

cas qui nous concerne, qui est l'accusation dont font l'objet les deux 

suspects. 

"b) détruit un aéronef en service ou cause à un tel aéronef 
des dommages qui le rendent inapte au vol ou qui sont de 
nature à compromettre sa sécurité en vol; 

c) place ou fait placer sur un aéronef en service, par 
quelque moyen que ce soit, un dispositif ou des substances 
propres à détruire ledit aéronef ou à lui causer des 
dommages qui le rendent inapte au vol ou qui sont de nature 
à compromettre sa sécurité en vol". 

Devant une infraction de cette nature, la Libye a suivi toutes les 

obligations qui découlaient pour elle des articles 5, paragraphes 2 et 3, 

de la convention, c'est-à-dire qu'elle a pris les mesures compétentes 

pour pouvoir connaître des infractions. 

L'article 6 comprend des devoirs précis, sur le plan de la 

procédure, qui également ont été exercés par la Libye et nous n'avons pas 

entendu, malgré tous les sarcasmes qui nous ont été lancés, il n'a pas 

été allégué que la Libye ait failli à ses obligations. 

L'article-clé de la convention est évidemment l'article 7 et nous ne 

pourrions assez souvent le répéter. 

"L'Etat contractant sur le territoire duquel l'auteur 
présumé de l'une des infractions est découvert, s'il n'extrade 
pas ce dernier, soumet l'affaire sans aucune exception et que 
l'infraction ait ou non été commise sur son territoire, à ses 
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autorités compétentes pour l'exercice de l'action pénale. Ces 
autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que 
pour toute infraction de droit commun de caractère grave 
conformément aux lois de cet Etat." 

Cet article, qui contient le principe classique en la matière aut 

dedere aut judicare, est au coeur même de la requête libyenne. C'est 

l'exercice de ce droit discrétionnaire et souverain que les Etats-Unis et 

1 e Roy a ume-Uni , à 1 ' inverse de la France, veulent 1 ut déni er. · Sel on 1 a 

Libye ce droit est pourtant incontestable et doit être respecté par tous. 

L'article s, paragraphe 2, offre sans doute des latitudes, mais 

c'est un droit discrétionnaire qui n'a pas lieu d'être appliqué ici. 

Enfin, l'article 11 impose à tous les autres Etats intéressés des 

obligations de coopération : 

1. Les Etats contractants s'accordent l'entraide la plus 
large possible dans toute procédure pénale relative aux 
infractions. Dans tous les cas, la loi applicable pour 
l'exécution d'une demande d'entraide est celle de l'Etat 
requis." 

La Grande-Bretagne et les Etats-Unis ont refusé avec obstination toute 

coopération au titre de cet article. 

L'ensemble donc des dispositions qui précèdent constituent un 

équilibre de droits et d'obligations pour les parties contractantes. 

Elles incluent aussi, comme il se doit, des dispositions protectrices des ... 

droits de l'accusé. Tout système démocratique respectueux des droits de 

la défense repose sur la garantie d'un procès équitable et de la 

présomption d'innocence. 

En l'état de la présente instance, la Libye espère avoir montré avec 

suffisance à la Cour qu'elle et ses ressortissants possèdent des droits 

sur la base de la convention, droits qui doivent être respectés par les 

co-contractants. Reste donc à voir si ces droits dont on vous demande la 

sauvegarde font l'objet de la requête principale. 
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2. Les droits à sauvegarder doivent faire l'obJet de la requête 

Je crois que vous vous souviendrez que les droits revendiqués dans 

la requête principale sont justement ceux qui découlent 

- d'une part de la convention de Montréal en ses articles s, 

paragraphe 2, 5, paragraphe 3, 7, 8, paragraphes 2 et 11, pratiquement 

ceux que je viens de vous lire; et 

-d'autre part du principe de la Charte des Nations Unies et du droit 

international général de caractère impératif qui prohibe l'utilisation 

de la force et la violation de la souveraineté, l'intégrité 

territoriale et l'indépendance politique des Etats. 

Je ne relirai pas les mesures conservatoires qui ont été relues il y 

a un instant par M. le Greffier. Elles sont encore toutes en votre 

mémoire. 

Il ne fait pas de doute qu'aussi bien la première que la deuxième 

demandes tendent à protéger l'exercice par la Libye des droits qui 

découlent, pour elle et pour ses ressortissants, de la convention de 

Montréal de 1971 de se prévaloir des dispositions de celle-ci et 

d'attendre des co-contractants défendeurs qu'ils respectent également· 

leurs obligations découlant de cet instrument. 

Les droits que la Libye entend préserver sont ceux qui font l'objet 

de la requête : 

- le droit d'établir sa propre compétence sur les deux accusés (art. 5, 

par. 2, de la convention); 

le droit d'appliquer au procès la loi libyenne (art. 5, par. 3, de la 

convention); 

- le droit de soumettre l'affaire à ses propres juridictions pénales 

(art. 7 de la convention); 
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- le droit pour les accusés à un procès assorti de garanties judiciaires 

appropriées sur base du droit national libyen en conformité avec les 

articles 5, paragraphe z, et 7 de la convention. Cette législation 

nationale libyenne englobe au demeurant les droits de la personne 

protégés par le Pacte des Nations Unies sur les droits civils et 

politiques (qui a été ratifié par la Libye le 15 mai 1970). Les 

accusés ont certainement .le droit de refuser une extradition qui-serait 

laissée à leur discrétion, comme on l'a dit à un certain moment; comme 

c'était une possibilité, étant donné les accusations, voire les 

condamnations sans nuances portées à leur encontre par de hauts 

fonctionnaires et par la presse. Un jugement impartial ne peut plus 

être garanti dans de telles conditions. Faut-il rappeler à la Cour que 

l'Irlande, il y a quelques années, était arrivée pour les mêmes raisons 

à une conclusion identique et avait refusé l'extradition qu'elle 

accepte habituellement de terroristes; elle avait refusé l'extradition 

de Ryan parce que justement il y avait une telle montée dans l'esprit 

en Grande-Bretagne qu'on était sûr qu'il n'y aurait aucune impartialité 

du jugement. Nous avons le sentiment que nous nous trouvons dans une 

situation assez semblable. Selon l'article 14, alinéa 2, du Pacte des 

Nations Unies sur les droits civils et politiques : 

"Toute personne accusée d'une infraction pénale est 
présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait été 
légalement établie." 

Que reste-t-il de cela, Monsieur le Président, Messieurs' les juges, 

lorsque l'on voit que le cas qui en est fait par les deux gouvernements 

défendeurs de cette disposition. Il est implicite que pour eux cette 

culpabilité est établie puisqu'ils mettent déjà en cause l'Etat libyen et 

réclament réparation. 
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La Libye entend encore préserver ses droits qui font l'objet de la 

requête. ; la la ti tude de 1 'article 8 et le droit à la coopération des 

Etats intéressés. 

Il me reste pour terminer à dire ceci à la Cour : si la Libye, du 

fait de l'intervention dictatoriale dans ses affaires intérieures, 

assorties de mesures économiques coercitives, voire d'un recours à la 

force, est contrainte de remettre les deux accusés qui se trouvent sur 

son territoire, elle ne pourra plus exercer ses droits que lui confère la 

convention de Montréal en ses articles 5, paragraphes 2 et 3, 7, 8, 

paragraphes 2 et 11. Par leurs refus d'accepter les propositions 

libyennes et par leurs menaces d'actions si la Libye ne se plie pas à 

leurs exigences, les défendeurs portent atteinte aux droits évoqués dans 

la requête libyenne. Ceci, sans préjudice d'une atteinte aux règles de 

droit impératif général d'ordre public international, pour reprendre 

l'opinion de mon cher maître Henri Rolain, dont la Cour peut se saisir 

.spontanément dans le cadre général de sa mission. 

Je remercie la Cour de la patience qu'elle a exercée à m'écouter. 

Avec l'autorisation de M. le Président, la Libye souhaiterait maintenant 

que la Cour veuille bien entendre M. le professeur Erik Suy. 

The PRESIDENT: Thank you, Professer Salmon. The next speaker is 

Professor Suy, but I just want to know if you are ready to complete your 

statement in the morning by 1 o'clock or some minutes after 1 o'clock. 

Mr. SUY: I shall probably have to continue after 1 o'clock. 

Monsieur le Président, Messieurs les Membres de la Cour, permettez moi 

tout d'abord de vous dire tout l'honneur que je ressens d'apparaître pour 

la première fois en tant que conseil devant cette cour, et je suis 

certain de pouvoir compter sur votre compréhension et votre indulgence 

que vous marquez régulièrement pour toutes celles et pour tous ceux qui 

se présentent pour la première fois devant vous. 
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Monsieur le Président, la question des rapports entre les 

compétences respectives du Conseil de sécurité et de la Cour 

internationale de Justice, question à laquelle je m'adresse aujourd'hui, 

peut être examinée à plus d'un titre. Cette question se situe tout 

d'abord sur le plan sénéral qui est celui de savoir si les deux organes 

peuvent exercer en même temps les compétences qui leur sont imparties en 

vertu de la Charte. Une autre question importante est de savoir dans 

quelle mesure les conclusions auxquelles est arrivé un de ces organes 

peut avoir une influence sur l'examen de la même question par l'autre 

organe. Ces deux questions méritent l'attention lors de l'examen d'une 4lt 
demande en indication de mesures conservatoires, bien que la première, 

qui concerne plutôt la compétence ratione materiae ait été traitée 

devant cette cour sous l'angle de la recevabilité d'une requête 

d'instance. 

En date du 21 janvier 1992, lors de sa 3033ème séance, le Conseil de 

sécurité a adopté la résolution 731 relative aux procédures judiciaires 

concernant les attentats perpétrés contre les vols de la PanAm et de 

l'UTA. 

Dans cette résolution, le Conseil de sécurité "demande instamment 

aux autorités libyennes d'apporter immédiatement une réponse complète et 

effective à certaines demandes mentionnées dans certains documents afin 

de contribuer à l'élimination du terrorisme international". Le Conseil 

"prie également le Secrétaire général de rechercher la coopération du 

Gouvernement libyen en vue d'apporter une réponse complète et effective à 

ces demandes". 

Les demandes en question - dois-je le répéter - se résument en fait 

à la livraison des suspects aux autorités judiciaires américaines et 

britanniques. Le Gouvernement libyen prétend qu'il n'y a, en droit 
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international, aucune obligation de rendre les suspects. · Il s'est 

cependant déclaré prêt à trouver d'autres solutions à la question des 

procédures judiciaires. 

Les Gouvernements des Etats-Unis et du Royaume-Uni insistent 

cependant sur la livraison des suspects qui se trouveraient sous la 

juridiction de la Libye, et c'est à propos de cela qu'il existe, comme 

l'a montré M. le professeur Salmon, entre le Gouvernement de la Libye 

d'une part et les Gouvernements des Etats-Unis et du Royaume-Uni d'autre 

part, un différend. Ce différend porte sur des questions de droit très 

précises, découlant de l'interprétation et de l'application de la 

convention de Montréal de 1971 pour la répression d'actes illicites 

dirigés contre la sécurité de l'aviation civile. Nous savons que cette 

convention est en vigueur pour et entre les trois parties devant vous. 

Et cette convention est d'ailleurs le seul instrument de droit 

international pénal ayant force obligatoire entre les trois pays devant 

vous. C'est la raison pour laquelle, Monsieur le Président, le 

Gouvernement libyen invoque cette convention tant pour établir sa 

compétence ou la compétence de la Cour que pour étayer la thèse qu'il 

existe entre lui et les Etat-Unis d'Amérique, d'une part, et le 

Royaume-Uni de l'autre, un différend juridique. 

La résolution 731, bien qu'impliquant l'existence d'un différend 

entre le Gouvernement libyen et les Etats-Unis et le Royaume-Uni, cette 

résolution du Conseil de sécurité fait fi de toute la procédure des 

règlements juridiques et pacifiques des différends prévue dans la 

convention de Montréal. C'est la raison pour laquelle le Gouvernement de 

la Libye a introduit la requête d'instance devant cette Cour 

internationale de Justice afin de soumettre à celle-ci les aspects 

juridiques de la question que le Conseil de sécurité a négligés et qui 

auraient dû faire l'objet de la recommandation conformément à 
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l'article 36, paragraphe 3 de la Charte qui dispose que "les différends 

d'ordre juridique devant le Conseil devraient être soumis à la Cour 

internationale de Justice". 

La demande en indication de mesures conservatoires n'entre pas en 

conflit avec la résolution 731. En revanche, cette demande complète 

ladite résolution. Elle tend à demander à la Cour de préserver les 

droits de la partie requérante qui ne sont autres que le droit d'exercer 

sa juridiction pénale conformément aux princpes de droit international et 

particulièrement conformément à la convention de Montréal de 1971. Le 

droit en question est un droit fondamental dérivé de la souveraineté de 

l'Etat, qui n'a pas subi de dérogation. 

La résolution 731 du Conseil de sécurité n'y déroge pas non plus. 

Cette résolution ne saurait faire abstraction des engagements des parties 

en cause en vertu de la conventiqn de Montréal. Ce point de droit a fait 

l'objet de discussions au sein du Conseil de sécurité, qui n'en a pas 

tenu compte. C'est de nouveau pourquoi le Gouvernement libyen demande à 

la Cour de clarifier ces aspects. 

Qu'il me soit permis maintenant d'aborder la question des pouvofrs 

parallèles entre le Conseil de sécurité et la Cour. 

I. Un recours au Conseil n'exclut pas un recours simultané ou subséauent 
a la Cour 

1. Les principes 

a) La nature des deux organes n'est pas la même. 

Le Conseil de sécurité est un organe politique alors que la Cour 

"constitue l'organe judiciaire principal des Nations Unies" {art. 92, 

Charte). 

Il s'ensuit que les débats au Conseil de sécurité ainsi que le 

résultat de ces débats ont un caractère politique bien que des éléments 

juridiques puissent y jouer un rôle. 
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En fait, des considérations juridiques devraient y jouer un rôle 

important, car l'article 1, paragraphe 1 de la Charte ne dispose-t-il pas 

que les buts des Nations Unies, et donc aussi du Conseil, sont de 

maintenir la paix et la sécurité internationales et de "réaliser par des 

• 
moyens pacifiques, conformément aux principes de la justice et du droit 

international, l'ajustement ou le règlement de différends ou de 

situations de caractère international ••• " 

Le Conseil de sécurité devrait donc tenir compte du droit 

international, c'est-à-dire des droits et des obligations librement 

consentis par les parties. 

Le Conseil, je l'avoue, n'est pas fait pour examiner les aspects 

juridiques des questions qui lui sont soumises. C'est pour cette raison 

que l'article 36, paragraphe 3 que j'ai déjà cité dispose que le Conseil, 

en faisant des recommandations aux parties, doit tenir compte du fait 

que, d'une •antère générale, les différends d'ordre juridique devraient 

être soumis par les parties à la Cour internationale de Justice. 

Cet article 36, paragraphe 3, indique déjà que les·pouvoirs 

parallèles du Conseil et de la Cour sont parfaitement possibles et 

normaux. Alors que le Conseil s'occuperait des aspects politiques, les 

différends d'ordre juridique devraient pouvoir être soumis à la Cour. 

Cette disposition tranche nettement avec celle contenue dans 

l'article 12 de la Charte disposant que "l'Assemblée générale ne doit 

faire aucune recommandation sur ce différend ou cette situation", "tant 

que le Conseil de sécurité remplit ••• les fonctions qui lui sont 

attribuées ••• " 

b) L'approche des demr organes est égaleaent différente 

Bien qu'il soit vrai que tous les organes des Nations Unies ont pour 

but primordial de rechercher la solution pacifique des différends et des 

situations, il n'y a pas d'autres dispositions spécifiques concernant le 
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Conseil de sécurité, sauf que celui-ci doit aider, assister, encourager 

les parties dana la recherche d'une solution pacifique. Ceci apparait 

très clairement à travers tout le chapitre VI de la Charte. Même les 

articles 39 et 40 de la Charte - dans le chapitre VII - laissent au 

Conseil toute latitude de continuer ses fonctions eXhortatives. 

Il en va différemment de la Cour internationale de Justice, cette 

Cour dont l'approChe est tout à fait différente. La Cour est l'organe 

judiciaire principal de l'Organisation fonctionnant sur la base de son 

Statut qui fait partie intégrante de la Charte. Or, l'article 38 dispose 

très clairement que la Cour règle des différends qui lui sont soumis 

"conformément au droit international". 

c) La coçétence des deu:z organes est différente 

N'importe quel Etat est (Etat Membre ou non membre de 

l'Organisation) peut saisir le Conseil de n'importe quel différend ou 

situation alors que la compétence de la Cour est limitée à toutes les 

affaires que les parties lui soumettront à condition qu'elles aient 

reconnu la compétence de cette Cour. 

d) La eoçosition des deuz organes est égala.mt totale.-mt 

différente 

Hul n'est peut-être besoin de souligner ce point évident. Les 

membres du Conseil de sécurité sont des Etats, alors que la Cour 

internationale de Justice est composée d'individus indépendants qui 

correspondent aux qualifications requises par les articles 2 et 9 du 

Statut. 

Ces quelques considérations suffisent pour soutenir qu'une affaire 

peut très bien être traitée à la fois par le Conseil de sécurité et par 

la Cour, même au stade de la demande de mesures conservatoires. Cette 

action parallèle vaut également pour ce qui concerne le fond de 

1 'affaire. 
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2. La jurisprudenc:e et la pratique 

Cette thèse est étayée à la fois par la pratique des Etats et par la 

jurisprudence maintenant ferme de cette Cour. 

En effet, la question des compétences parallèles entre le Conseil de 

sécurité et la Cour a fait l'objet de discussions et de décisions dans 

trois affaires récentes, à savoir : l'affaire du Plateau continental de 

la mer Egée, l'affaire relative au Personnel diplomatique et consulaire 

des Etats-Unis à Téhéran et enfin l'affaire des Activités militaires et 

paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci. 

Ces trois affaires ont en commun tout d'abord qu'elles ont été 

introduites par le même Etat (la Grèce, les Etats-Unis et le Nicaragua) 

en même temps devant le Conseil de sécurité et devant la Cour 

internationale de Justice. Le deuxième point commun a trait aux mesures 

conservatoires demandées par ces trois parties requérantes. Enfin, dans 

les trois cas s'est posée la question de la compétence parallèle 

simultanée des deux organes. Je l'ai relevé maintenant très brièvement 

parce que la jurisprudence est assez connue, les solutions auxquelles est 

parvenue la Cour afin d'éviter toute confusion. 

a. L'affaire du Plateau continental de la mer Egée 

Dans cette affaire, introduite par la Grèce le 10 août 1976 à la 

fois devant le Conseil de sécurité et devant la Cour, une demande de 

mesures conservatoires a été également présentée. Le Conseil adopte le 

25 août 1976 une résolution (résolution 395 (1976)) par laquelle il 

demande aux Gouvernements de la Grèce et de la Turquie "de faire tout ce 

qui est en leur pouvoir pour réduire les tensions actuelles dans la 

région de manière à faciliter le processus de négociation" et "de 

reprendre des négociations directes sur leurs différends". 
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Les deux Parties, la Grèce et la turquie, acceptent les termes de 

cette résolution du Conseil de sécurité. 

Dans son ordonnance de quelques jours plus tard sur la demande en 

indication de mesures conservatoires, la Cour se réfère à la 

r·éaolution 395 (1976) et dit "qu'il n'est pas nécessaire ••• de statuer 

sur la question de savoir si l'article 41 du Statut lui confère le 

pouvoir d'indiquer des mesures.conservatoires dans le seul dessein de 

prévenir l'aggravation ou l'extension d'un différend" 

(c.i.J, Recueil 1976, p. 14, par. 42). 

Le motif de ce rejet n'était autre que parce que le Conseil, dans sa 

recommandation, avait en fait indiqué, lui, les mesures conservatoires 

voulues. Mais la Cour n'a en aucun moment, bien ·au contraire, indiqué 

que les actions parallèles ne seraient pas permises. 

b. L'affaire relatiye au Personnel diplomatique et consulaire des 
ltats=Unis à Téhéran (affaire dea otages) 

Dans cette affaire, ce fut de nouveau un Etat, les Etats-Unis, qui 

avait introduit à la fois une requête à la Cour le 29 novembre 1979 après 

avoir demandé une réunion du Conseil de sécurité le 9 novembre 1979. Une 

première réunion du Conseil se termine par un.e déclaration du Président 

dans laquelle celui-ci lance un appel à l'Iran pour la libération des 

otages (S/13615, 13616). Le 25 novembre, le Conseil se réunit à nouveau 

sur l'initiative du Secrétaire général et la déclaration présidentielle 

est renouvelée (8713652) le 27 novembre 1979. 

Dans cette affaire, le même scénario se présente. Vous savez que le 

4 décembre 1979, le Conseil de sécurité adopte une résolution très 

importante, la résolution 457, dans laquelle le Conseil demande la 

libération immédiate des otages et dans laquelle le Conseil lance un 

appel aux parties pour résoudre les autres différends par des moyens 

pacifiques. Il demande également au Secrétaire général de prêter ses 
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bons offices. Il est à remarquer que, immédiatement après l'adoption de 

cette résolution, le représentant penoanent des Etats-Unis, l'ambassadeur 

Donald McHenry, faisait la déclaration suivante: 

"The U.S. wishes to place on the record that the adoption 
of this resolution (457 (1979)) by the s.e. clearly is not 
intended to displace peaceful efforts in other organe of the 
U.N. Reither the U.S. nor any other Member intends that the 
adoption of this resolution shall have any prejudicial impact 
whatever on the request of the O.S. for the indication of 
provisional measures of protection by the I.C.J." (Mr. Owen, 
Agent for the O.S. le lO.XII.79, CR 79/1, p. 39.) 

Lors de la première audience devant cette Cour, le Président pose la 

question à l'agent des américains: que signifie la résolution 457 ? Et 

dans sa réponse, l'agent américain fait surtout valoir que la fonction de 

la Cour était de décider et de juger les différends sur la base du droit 

international (CR 79/1, p. 37 et suiv.) 

Et l'ordonnance de la Cour du 15 décembre 1979, indiquant les 

mesures conservatoires, répète en fait l'appel contenu dans la résolution 

457 du Conseil de sécurité, et il n'y a eu aucune discussion sur une 

incompatibilité entre les fonctions des deux organes. 

Quelques semaines plus tard, le 31 décembre, le Conseil de sécurité 

adopte une nouvelle résolution dans la même affaire, la résolution 461, 

~ dans laquelle le Conseil se réfère à l'ordonnance de la Cour du 

15 décembre. Les discussions du Conseil se réfèrent également à 

• J 

l'ordonnance de la Cour, mais à aucun moment la question de la 

simultanéité des deux procédures ne fut mise en cause, et ces deux 

organes n'ont jamais vu un empêchement à ces procédures parallèles ou 

simultanées. 

On en voit pour preuve que dans son jugement du 28 mai 1980 sur le 

fond, la Cour se prononce sur la question de l'exercice simultané par la 

Cour et par le Conseil de leurs fonctions respectives. Et la Cour 

précise 
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"Alors que l'article 12 de la Charte interdit expressément 
à l'Assemblée générale de faire une recommandation au sujet 
d'un différend ou d'une situation à l'égard desquels le Conseil 
remplit les fonctions, ni la Charte ni le Statut n'apportent de 
restriction semblable à l'exercice des fonctions de la Cour. 
Les raisons en sont évidentes : c 1 est à la Cour, organe 
judiciaire principal des Nations Unies, qu'il appartient de 
résoudre toute question juridique pouvant opposer des parties à 
un différend; et la résolution de ces questions juridiques par 
la Cour peut jouer un rôle très important et parfois 
déterminant dans le règlement pacifique du différend." 
(C.I.J. Recueil 1980, p. 22, par. 40.) 

c. L'aff&ire des Activités ldlitaires et paramilitaires au 
Nicaragua et cantre ce1ui-ci (Nicaragua c. Btata-Unis 
d'Amérique) 

C'est de nouveau le Nicaragua qui adresse au Conseil de sécurité une 

plainte, présente devant le Conseil un projet de résolution qui 

correspond à la demande en indication de mesures conservatoires 

indroduite cinq jours plus tard devant la Cour. Le projet de résolution 

du Nicaragua devant le Conseil de sécurité est rejeté en raison du vote 

négatif par les Etats-Unis. Mais l'affaire reste devant la Cour. 

Et devant cette Cour, les Etats-Unis font valoir que la demande pour 

indication de mesures conservatoires est identique aux demandes rejetées 

par le Conseil de sécurité, par l'exercice de leur droit de veto, et que, 

par conséquent, cette Cour aurait perdu toute compétence ratione 

materiae, car, disaient les Etats-Unis, ce qui est demandé à cette Cour 

équivaut en réalité à un appel d'une conclusion défavorable du Conseil de 

sécurité. 

dit 

La Cour évidemment rejette ce point de vue en disant : 

"L'argumentation développée par les Etats..:unis au sujet 
des attributions du Conseil de sécurité et de la Cour tend à 
transposer sur le plan international des notions internes de 
séparation de pouvoirs, alors que ces notions ne s'appliquent 
pas aux relations entre institutions internationales chargées 
de régler des différends." (C.I.J. Recueil 1984 1 p. 433, 
par. 92. 

La Cour se réfère à sa décision dans l'affaire des Otages et elle 
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"[la Cour] est d'avis que le fait qu'une question est soumise 
au Conseil de sécurité ne doit pas empêcher cette Cour d'en 
connaitre, et que les deux procédures peuvent être menées 
parallèlement" (C.I.J. Recueil 1984, p. 433, par. 93) • 

Et maintenant, dans cette même affaire du Nicaragua, la Cour 

examine l'argument des Etats-Unis comme quoi la question soulevée par le 

Nicaragua concernerait une agression ou un conflit armé tels que les 

envisage l'article 39 de la Charte. En d'autres ·mots, selon la thèse 

américaine, on se trouverait dans le chapitre VII de la Charte et là seul 

le Conseil de sécurité serait compétent. Et votre Cour de dire : 

"Il est évident que la plainte du Nicaragua ne concerne 
pas un conflit armé en cours entre ce paya et les Etats-Unis, 
mais une situation qui appelle, et même exige, le règlement 
pacifique d'un différend entre les deux Etats. Il s'ensuit que 
c'est à juste titre que cette plainte a été portée devant 
l'organe judiciaire principal de l'Organisation aux fins d'un 
règlement pacifique." (C.I.J. Recueil 1984 1 p. 434, par. 94.) 

Mais, ayant constaté que l'affaire ne ressortissait pas du 

chapitre VII de la Charte, la Cour aurait pu réserver sa position à cet 

égard si, effectivement, il y avait eu une situation sous le 

chapitre VII. Mais qu'est-ce que dit la Cour ? La Cour rappelle 

l'article 24 de la Charte et y dit que cet article ne confère pas une 

responsabilité exclusive au Conseil de sécurité. Et la Cour constate, 

après avoir rappelé la disposition de l'article 12 : "aucune disposition 

semblable ne figure dans la Charte sur le Conseil de sécurité et la 

Cour". Et puis vient cette fameuse conclusion qui est en ce moment-ci la 

juridiction d'aujourd'hui de cette Cour : 

"Le Conseil a des attributions politiques : 'la Cour exerce 
des fonctions purement judiciaires. Les deux organes peuvent 
donc s'acquitter de leurs fonctions distinctes mais 
complémentaires à propos des mêmes événements." 
(C.I.J. Recueil 1984, p. 435, par. 95.) 

Enfin, la Cour prend position sur l'argument. des Etats-Unis comme 

quoi la demande du Nicaragua pour indiquer de mesures conservatoires 

serait un appel d'une décision défavorable du Conseil. Ici, la Cour 
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affirme qu'elle est priée "de se prononcer sur certains aspects 

juridiques d'une question qui a été examinée par le Conseil, ce qui est 

parfaitement conforme à sa situation d'organe judiciaire principal des 

Nations Unies" (C.I.J. Recueil 1984, p. 436, par. 98). 

Il est peut-être utile d'y ajouter que ces développements de la Cour 

n'ont fait l'objet d'aucun commentaire dans les opinions individuelles ou 

dissidentes des juges. Il s'agit donc d'une mise au point unanime de la 

Cour sur une matière qui, depuis l'affaire du Plateau continental en mer 

Egée avait suscité, tant au sein de la Cour que dans les commentaires, 

quelques points d'interrogations et des réserves. 

Il convient d'indiquer à présent quelles sont les leçons et les 

conclusions que l'on peut tirer de cette analyse de la jurisprudence pour 

l'affaire qui fait l'objet de la présente requête de la Libye. 

II. Les fonctions du Conseil de sécurité et de la Cour dans la requête 
du 3 mars 1992 

Monsieur le Président, avec votre permission, je voudrais aborder 

maintenant cette question de fonctions du Conseil de sécurité et de la 

Cour dans notre requête du 3 mars. 

Dans la présente affaire, il y a des dissimilitudes notoires avec 

les affaires précédemment analysées. Elles se situent à deux niveaux : 

tout d'abord la Partie requérante devant cette Cour, La Libye, n'est pas 

identique à celle ayant introduit l'affaire devant le Conseil de 

sécurité. En outre, et cela va de soi, la demande en indication de 

mesures conservatoires ne correspond aucunement à ce que les Parties 

requérantes dans les affaires précitées avaient demandé et avaient essayé 

d'obtenir du Conseil. 

La Libye estime que les dissimilitudes entre l'Etat ne sont pas de 

nature à modifier quoi que ce soit à la nature des relations entre les 

pouvoirs du Conseil de sécurité et de la Cour telle que développée par la 

jurisprudence. 
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1. L'identité des initiateurs 

L'identité des initiateurs n'est pas indispensable. La seule 

question importante est de savoir si les procédures peuvent être 

simultanées ou parallèles. 

Nous avons répondu à cette question. Revenons-en maintenant au 

contenu de la résolution 731. La signification et la portée de la 

résolution 731 du 21 janvier 1992 doivent être interprétées à la lumière 

tout d'abord du texte du dispositif et de cette résolution afin de 

déterminer ce que le Conseil a voulu exactement. Et dans cet effort 

d'interprétation de la résolution, les travaux préparatoires et le 

préambule peuvent intervenir afin d'élucider le dispositif de la 

résolution. La Cour a d'ailleur utilisé ces éléments dans l'affaire du 

Plateau continental de la mer Egée et ensuite dana l'affaire dea 

Otages à Téhéran. 

Ainsi, l'examen de la résolution 731 (1992) portera sur tous les 

faits et débats qui ont abouti à son adoption. 

Le texte de la résolution 131 (1992). 

Le passage clé nous l'avons déjà lu à plusieurs reprises, c'est la 

demande aux autorités libyennes de livrer les suspects. Il est contenu 

dans le paragraphe 3 qui est ainsi libellé : 

"Demande instsm=ent aux autorités libyennes d'apporter 
immédiatement une réponse complète et effective à ces demandes 
afin de contribuer à l'élimination du terrorisme international." 

Je reviendrais à cette question un peu plus tard dans mon exposé mais 

pour l'instant je voudrais m'arrêter à la nature de cette résolution. 

S'agit-il d'une décision du Conseil de sécurité dans le sens de 

l'article 25 de la Charte qui dispose : 

"Les Membres de l'Organisation conviennent d'accepter et 
d'appliquer les décisions du Conseil de sécurité conformément à 
la présente Charte." 

0002c/CR/2/Tl-2-3 



- 72-

Nous savons que 1' article 25 de la Charte n'est pas facile. Mais il 

va de soi qu'une analyse du texte de la résolution peut jeter plus de 

lumière sur la question de son caractère obligatoire. 

La résolution 731 du 21 janvier de cette année ne se situe pas et 

n'a pas été prise dans le contexte du chapitre VII de la Charte. Sinon 

le Conseil y aurait fait une référence expresse comme il en ~ pris 

l'habitude depuis le 2 août 1990. 

Bien que dans le passé on aurait pu avoir des doutes. Quelle était 

la base juridique d'une résolution prise par le Conseil ? Depuis le 

2 août 1990 le Conseil indique chaque fois si nécessaire s'il s'agit 

d'une référence au chapitre VII. Ceci ne s'est pas fait dans cette 

résolution 731. 

Donc cette résolution est prise sur la base du chapitre VI. 

La résolution utilise un langage qui ne semble pas indiquer un 

devoir. En effet elle "demande instamment aux autorités libyennes ••• " 

et en outre dans son paragraphe 4, la résolution "(p)rie le Secrétaire 

général de l'ONU de rechercher la coopération du Gouvernement libyen ••• ", 

et dans son paragaphe 5, ~e Conseil "(d)emande à tous les Etats 

d'encourager individuellement et collectivement le Gouvernement libyen à 

répondre ••• " 

Ceci Monsieur le Président, Messieurs de la Cour, n'est pas un 

langage dont on peut déduire une obligation ferme de livrer les suspects 

à la justice d'un pays étranger. 

Quelles conclusions peut-on tirer des discussions au sein du Conseil 

de sécurité 1 

Les discussions au sein du Conseil de sécurité : 

Nous ne disposons évidemment que des déclarations faites pendant la 
e 

3033 session du Conseil le 21 janvier de cette année. Mais il 

apparaît des procès-verbaux que des consultations importantes ont précédé 
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la réunion formelle, et que eertaina membres du Conseil ont fait valoir 

des arguments juridiques très sérieux et fondamentaux qui sont reflétés 

dans les déclarations, mais dont la résolution elle-même ne fait aucune 

mention • 

En effet, les proeès-verbaux qui se trouvent dans les documents que 

nous avons mis à la disposition des Membres de la Cour révèlent plusieurs 

choses importantes pour le juge et pour le juriste : 

1. Le Conseil était parfaitement informé des questions juridiques, 

concernant l'interprétation et l'application de la Convention de Montréal 

de 1971; 

2. Le Conseil savait pertinemment bien qu'il y avait des problèmes 

sérieux quant aux demandes de livraison des suspects par rapport au 

principe aut dedere aut judicare inscrit dans la Convention de 1971 

ainsi que par rapport aux principes du droit international en matière 

d'extradition. 

3. La résolution 731 (1992) n'a pu obtenir l'unanimité que_ parce que 

les membres y voyaient une manifestation d'une action générale de l'ONU 

et du Conseil en particulier contre le terrorisme international, action 

d'ailleurs parfaitement louable et en conformité avec la politique de la 

Libye. 

4. Une minorité dans le Conseil a estimé - sans pouvoir en-apporter 

la preuve d'ailleurs que la question dépassait le problème de la 

Convention de Montréal de 1971 puisque les individus inculpés seraient 

les agents de l'Etat libyen agissant au nom de et pour l'Etat. Et ceci 

mettrait en cause la responsabilité de.l'Etat et excluerait donc 

l'applicabilité de la Convention de Montréal. 
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S. Plusieurs membres du Conseil ont dit que cette résolution ne 

devrait pas constituer un précédent. Ceci est évidemment contredit par 

la prétention des initiateurs de la résolution qui voulaient bel et bien 

établir un principe nouveau en matière de droit international pénal en 

jugulant le principe de la juridiction universelle. •· 
6. Une étude minutieuse des débats au Conseil révèle un autre p_oint 

très intéressant. Ce point a trait au paragraphe 4 de la résolution 731 

(1992) qui prie le Secrétaire général "de rechercher la coopération du 

Gouvernement libyen en vue d'apporter une réponse complète et effective à 

ces demandes". Et bien certains membres du Conseil ont estimé que le 

Secrétaire général de l'ONU devrait en fait persuader le Gouvernement 

libyen de consentir à la livraison des suspects non pas aux Etats-Unis ou 

à la Grande-Bretagne mais à un tribunal neutre soit d'un pays neutre soit 

à un tribunal pénal international. Ces membres du Conseil estimaient dès 

lors que la solution demandée ne consistait pas du tout à livrer les 

suspects à la juridiction américaine ou britannique. On peut en conclure 

que l'unanimité avec laquelie cette fameuse résolution 731 du Conseil de 

sécurité a été adoptée cache beaucoup de réserves et de considérations 

d'ordre juridique notamment en ce qui concerne l'application de la 

Convention de Montréal et du principe aut dedere aut judicare. 

L'interprétation du paragraphe 3 de la résolution 731 (1992) 

Je voudrais maintenant revenir brièvement, Monsieur le Président, au 

paragraphe 3 de cette fameuse résolution où le Conseil demande 
i 

"instamment aux autorités libyennes d'apporter immédiatement une réponse 

complète et effective à ces demandes". • 
Ces demandes nous les connaissons maintenant; elles se résument 

essentiellement à la requête de livrer les suspects aux autorités 

judiciaires américaines et britanniques. 
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Et bien à ce stade, devant la Cour internationale de Justice, le 

stade concernant la demande en indication de mesures conservatoires, il 

est peut-être prématuré de discuter le fond de l'affaire. Mais il nous 

paraît. que 1 ' exigence de la livrai son des inculpés revient en fait , vous 

·n'en douterez pas, à l'extradition par la Libye de ses propres nationaux. 

Or, la Convention de Montréal, mes prédécesseurs vous l'ont dit, 

prévoit la compétence de l'Etat sur le territoire duquel se trouvent le 

suspects. La compétence des tribunaux libyens ne fait donc pas de doute, 

et une procédure judiciaire est en cours en Libye. Eh bien l'exercice de 

~) cette juridiction pénale par la Libye est un droit souverain de cet Etat. 

Il nous semble'que la livraison éventuelle des suspects doit être 

évaluée à la lumière du droit en vigueùr. Or, le droit international en 

matière de répression du terrorisme repose sur le principe aut dedere 

aut judicare. Il n'y a donc, en droit international, aucune obligation 

de livrer les nationaux en l'absence d'accords précis d'extradition qui 

n'existaient pas dans le cas précis. 

Il faut donc se concentrer sur la juridiction de l'Etat où se 

trouvent les inculpés. Cet Etat libyen a le droit souverain de juger ses 

propres nationaux. Ce principe est confirmé par la convention de 

Montréal. Il est évident, Monsieur le Président, Messieurs de la Cour 

que toute action, que ce soit par des intimidations, de la menace ou par 

l'emploi de la force pour obliger cet Etat à livrer ses nationaux, 

constituerait même une sérieuse menace contre la paix. 

Les mesures conservatoires que nous demandons n'ont d'autre but que 

de préserver les droits de la partie requérante quant au fond de 

l'affaire. Ces droits concernent précisément le pouvoir de juger et 

d'exercer la juridiction criminelle sur ses propres nationaux. Une 

atteinte à ce droit, droit qui fait l'objet de la présente demande, 
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Je vous remercie, Monsieur le Président, Messieurs les Membres de la 

Cour, et je vous prie de m'excuser d'avoir été un peu long. Merci. 

The PRESIDENT: Thank you, Professer Suy. I nov understand that 

Libya's initial presentation is thus completed. I understand that in the 

case "against the United ICingdom" the Agent for the Respondent will be 

ready at 3 o'clock this afternoon to begin the presentation of his 

Government's argument. The Court will therefore adjourn until that time, 

3 o'clock in the afternoon. 

L'audience est levée à 13 h 30. 
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